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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent les 
fournitures et livraison de crics de vantaux pivotants motorisés, de crics de vantelles motorisés et de 
débusqueurs pour le canal latéral à la Loire.  
 
Lieux d’exécution : Écluses n°8 de Beaulon à Beaulon (Allier) et n°10 de Rosière à Paray le Fresil (Allier) 

 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 2 lots : 
 

Lots Désignation 

01 Écluse de Beaulon 

02 Écluse de Rosière 

 

 1.3 - Ordres de service 

Dans l'hypothèse où l'ordre de service de démarrage des prestations interviendrait dans un délai supérieur à 
6 mois à compter de la notification du marché, par dérogation à l’article 3.8.3 du CCAG le titulaire ne pourra 
en refuser l'exécution ni prétendre à une quelconque indemnité. 

1.4 - Modifications du contrat 

En application des articles R.2194-2 à 9 du Code de la commande publique, des modifications pourront être 
apportées au contrat par l'acheteur. 
 
Par dérogation à l’article 23 du CCAG, un ordre de service introduisant un changement au contrat est 
obligatoire et doit être signé du représentant du pouvoir adjudicateur, qu'il s'agisse d'introduire des prix 
provisoires ou définitifs ou toute autre modification contractuelle notamment la modification des délais 
d'exécution ou encore l'augmentation du marché au-delà de son montant fixé à l'acte d'engagement (sans 
ordre de service, le titulaire ne pourra exécuter aucune prestation au-delà du montant du marché). 
 
Par dérogation à l'article 23.3 du CCAG, les prix définitifs seront obligatoirement arrêtés par acte modificatif.  
 

1.5 – Conflit d’intérêt 

Le titulaire prend les mesures nécessaires permettant de prévenir toute situation susceptible de 
compromettre l’exécution impartiale et objective du marché. Un conflit d’intérêt peut résulter notamment 
d’intérêts économiques, de liens familiaux ou sentimentaux, ou de toutes autres relations ou intérêts 
communs. Tout conflit d’intérêt pendant l’exécution du présent marché doit être signalé sans délai et par 
écrit au représentant du pouvoir adjudicateur. Le titulaire doit prendre immédiatement toute(s) mesure(s) 
nécessaire(s) pour y mettre fin et en informe le représentant du pouvoir adjudicateur. 

 

2 - Pièces contractuelles 
  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de 
contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes éventuelles, 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU), 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes éventuelles,  
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes éventuelles,  
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021, 
- La charte environnementale de la DTCB, 
- L'offre technique du titulaire, 
- Les actes de sous-traitance et leurs actes modificatifs. 
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Par dérogation à l’article 4.2 du CCAG, la notification du marché comprendra à minima l’acte d’engagement. 
Les autres pièces constitutives du marché listées ci-dessus qui ne seraient pas incluses dans la notification 
demeurent des pièces contractuelles. 

3 - Intervenants 
  

3.1 - Cotraitance 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché. 
 
Toutefois, il est demandé que le mandataire du groupement conjoint soit solidaire de chacun des membres 
du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne publique, pour l’exécution du 
marché. 
 

3.2 – Sous-traitance 

Par dérogation à l’article 3.6.2 du CCAG, l’acheteur notifie uniquement au titulaire l’exemplaire de l’acte 
spécial de sous-traitance qui lui revient. Le titulaire sera chargé de communiquer une copie de cette 
notification à ses sous-traitants. 

 
Si le titulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-traitance doit 
comprendre, outre les pièces prévues au Code de la commande publique, une déclaration du sous-traitant, 
comportant son identité et son adresse, ainsi rédigée : 
 
« J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compétents pour 
l'exécution en sous-traitance du marché n°............... notifié en date du ............ ayant pour objet ............. 
Ceci concerne notamment la loi n°75-1334 du 31/12/1975 modifiée relative à la sous-traitance. Mes 
demandes de paiement seront libellées en EUROS (€) et soumises aux modalités du présent CCAP. Leur 
prix restera inchangé en cas de variation de change. Les correspondances relatives au marché seront 
rédigées en français. » 

4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG.  
  
Le titulaire se reconnaît tenu au secret professionnel et à l'obligation de discrétion pour tout ce qui concerne 
les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de l'exécution du présent 
marché. 
  
Les renseignements, documents ou objets qui sont communiqués au titulaire le sont à titre confidentiel et ne 
peuvent, sans autorisation, être transmis, même à titre gratuit, à d'autres personnes que celles qui ont la 
qualité pour en connaître dans le cadre du présent marché. Ces renseignements, documents, ou objets ne 
peuvent, sans autorisation expresse de VNF, être divulgués à des tiers. Le titulaire ne peut ni faire usage, ni 
reproduire, ni représenter, ni distribuer, ni communiquer, ni publier ou révéler les informations et prestations 
faisant l'objet du présent marché ou tout résultat ou étude qui en seraient issus. 
  
En cas de sous-traitance, il revient au titulaire de faire figurer dans le contrat avec son sous-traitant, une 
clause imposant à son sous-traitant les mêmes obligations que celles du présent marché. 
  
Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité 
 

5 - Devoirs 
  

Devoir d’information et de conseil 
 
Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l’acheteur. À ce titre, il 
l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout autre 
élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 
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Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à 
l’acheteur dans les meilleurs délais les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de difficultés 
majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet. 
 
Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l’acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du 
contrat et qui se rapportent : 
- aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
- à son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
- aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de ses 
conditions de paiement. 
 
Devoir de réserve 
 
Le titulaire est tenu de maintenir confidentielles les informations qu'il aura reçues de VNF avant la 
notification du marché, lors de l'exécution des prestations et après la fin du marché. 
 
Dans les installations et locaux où il est amené à intervenir, le titulaire ne peut faire aucun enregistrement, 
sous quelque forme et sur quelque support que ce soit (textuel, graphique, photographique, magnétique, 
informatique...) qui ne soit strictement lié à l'exécution du présent marché. 
 
Le titulaire et VNF s'engagent chacun à ne divulguer aucune information confidentielle en provenance de 
l'autre partie, qui pourrait leur parvenir à l'occasion de l'exécution du marché. 
 
Si des contraintes de discrétion ou de secret lui était notifiées en cours d’exécution, le titulaire ne pourrait 
prétendre ni à prolongation des délais d'exécution, ni à indemnités, à moins qu'il n'apporte la preuve que les 
obligations qui lui ont été imposées rendent l'exécution plus difficile ou plus onéreuse. 
 
Les obligations du présent article s'appliquent aux sous-traitants, que le titulaire s'engage à les leur 
communiquer. En cas de manquement à ces obligations, VNF peut retirer son acceptation du sous-traitant 
sans que soit diminuée la responsabilité du titulaire quant à la bonne exécution du marché. 

 

6 - Durée et délais d'exécution 
  

Le titulaire a la possibilité d’optimiser le délai dans l’acte d’engagement dans la limite du délai plafond 
suivant : 22 semaines. Le délai débutera à compter de la date fixée dans l’ordre de service (en l’espèce, 
pour le présent marché, la notification vaut ordre de service).  
 
Le délai indiqué dans l’acte d’engagement sera contractuel et ne devra pas dépasser le délai plafond sous 
peine d’irrégularité de l’offre. Il sera exprimé impérativement en semaines.  
 
Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 13.3 du CCAG. 
 

7 - Prix 
  

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires et/ou forfaitaires dont le libellé est donnée au 
bordereau des prix unitaires (BPU).  
 
Si le titulaire est étranger et n'a pas d'établissement en France, il facture ses prestations hors TVA. 

 
La monnaie de compte du marché est l'euro. Le prix, libellé en euros, reste inchangé en cas de variation 
de change.  

 

7.2 - Modalités de variation des prix 

Par dérogation à l’article 10.1.2 du CCAG, les prix du marché sont réputés établis sur la base des 
conditions économiques du mois « septembre 2025 ». Cette date permet de définir le "mois zéro".  
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Les prix sont actualisables par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la formule : 

Cn = (010765014 (d-3) / 010765014 (o)) 

 
selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient d'actualisation. 
- d : mois de début d'exécution des prestations. 
- Index (d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du nombre de 
mois de décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des prestations soit postérieur au 
mois zéro augmenté du nombre de mois de décalage). 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

L’actualisation est mise en place si un délai supérieur à trois mois s’écoule entre la date à laquelle le 
titulaire a fixé son prix dans l’offre et la date de début d’exécution des prestations. 
 
L’actualisation des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index connue au moment de 
l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

 
L’index de référence, publié par l'INSEE, est 010765014 Indice de prix de production de l'industrie 
française pour l'ensemble des marchés - CPF 28.22 - Matériel de levage et de manutention.  
 

8 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 
 

9- Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG. 

9.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et 
dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte 
d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 60,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa durée 
est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 60,00 
% d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en 
mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire dès la première demande de 
paiement.  

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la taille 
d'entreprise de chacun des membres. À défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux 
articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

9.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 
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10 - Modalités de règlement des comptes 
  

10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG. 

 

10.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr  
Les factures ou demandes de paiement reçues en dehors de ce portail seront systématiquement 
rejetées. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'État pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 
Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 13001779101412 
- Code service : 00061 
 
Pour le dépôt des factures, il est impératif de disposer du numéro d’engagement juridique qui vous sera 
communiqué à la notification. 

10.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires 
ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

10.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. 
 
En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du 
mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 

 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG. 

10.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 
publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la 
demande de paiement est considérée comme validée. 

En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également valider la demande de paiement.  

 

 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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11 - Conditions d'exécution des prestations 
  

11.1 - Notification  

La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le 
biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG. 
 
Les ordres de services et tous autres actes d’exécution, sont notifiés par le pouvoir adjudicateur, via le profil 
acheteur, lorsque ceux-ci sont de son ressort. 
 

Par dérogation à l'article 3.2 du CCAG, si la décision ou l'information fait courir un délai en heures, les 
délais commenceront à courir dès réception de l’AR du titulaire. Si cet accusé n'est pas généré 
automatiquement par le profil acheteur, ce dernier devra adresser un courriel valant accusé de réception 
dans un délai qui ne devra pas excéder 1 heure. Dans le cas où le titulaire n'accuserait pas bonne 
réception, il sera réputé l'avoir reçu 1 heure après les dates et heure d'envoi figurant sur le courriel initial du 
représentant du pouvoir adjudicateur.  
 
Le titulaire a l'obligation de fournir une adresse électronique valide dans l'acte d'engagement.  
 
Dans le cas où les notifications au titulaire devraient être effectuées à une adresse différente de celle 
figurant dans l'acte d'engagement, le titulaire est tenu de fournir la nouvelle adresse sans délai au pouvoir 
adjudicateur. 
 
En complément des dispositions du CCAG, le titulaire est tenu de notifier sans délai au pouvoir adjudicateur 
toutes les modifications importantes de fonctionnement de l’entreprise survenant au cours de l’exécution du 
marché. 
 

11.2 - Disposition particulières concernant le personnel du titulaire 

 
Sans objet 
 

11.3 - Stockage, emballage et transport : 

 
Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de l'article 20 du 
CCAG. Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. Le transport 
s'effectue sous sa responsabilité jusqu'au lieu de livraison. La livraison et le déchargement sont à la charge 
du titulaire. 
 
À ses frais, le titulaire :  
- sera chargé de l’acheminement des fournitures et de leur déchargement, 
-  sera responsable de tout dommage causé à la fourniture (notamment durant le transport), 
- est tenu d’avertir l’acheteur d’un quelconque changement de fourniture. En cas de changement, l’acheteur 
se réserve le droit de refuser ce changement. 
 

12 - Développement durable 
  

Le titulaire devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter les objectifs de 
développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations. Ces derniers prendront notamment 
connaissance des dispositions contenues dans la charte environnementale jointe au dossier de consultation 
des entreprises. 
 

13 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

13.1 - Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives approfondies seront effectuées dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de livraison, conformément aux articles 27 et 28.2 du CCAG. 
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13.2 - Décision après vérification 

À l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues aux articles 29 et 30 du CCAG. 
 
Par dérogation à l’article 30.1 du CCAG, l’absence de décision d’admission du pouvoir adjudicateur 
n’entraîne pas l’admission tacite. 

 

14 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Par dérogation à l'article 37 du CCAG, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une 
cession à titre exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. 

15 - Pénalités 
  

Par dérogation à l’article 14 du CCAG, les pénalités quelles qu’elles soient sont appliquées sur simple 
constat du retard ou du fait générateur. 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de 
retard. 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG, les pénalités seront appliquées sans mise en œuvre des 
modalités de discussion préalables.  

Par dérogation à l’article 14.1.2 du CCAG, le montant total des pénalités appliqué au titulaire ne pourra 
excéder 20% du montant en € HT du marché. 

15.1 - Pénalités de retard 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG, lorsque le délai contractuel d'exécution est dépassé, par le fait du 
titulaire, celui-ci encourt, par jour de retard, une pénalité fixée à 200 €. 

15.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail 
dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10,00 % du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

16 - Assurances 
  

Par dérogation à l'article 9 du CCAG, avant la notification du marché, tout titulaire (mandataire et cotraitants 
inclus) doit justifier qu'il est titulaire des contrats d'assurances au moyen d'une attestation établissant 
l'étendue de la responsabilité garantie. 

 
Il doit donc contracter une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 
du Code civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des 
prestations.  
 
Les garanties ne constituent, en aucun cas, une quelconque limitation de responsabilités, et il appartient à 
tout titulaire de souscrire des montants de garantie à la hauteur des responsabilités encourues sur le 
présent marché. En cas de groupement d’opérateurs économiques, l’appréciation du niveau de garantie est 
globale. 
 
En cas de couverture insuffisante ou d'absence de couverture de tout titulaire (ou de l'un de ses sous-
traitants), le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'exiger de sa part la souscription d'une assurance 
complémentaire dont le coût sera à la charge du titulaire. 
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Le non-respect de ces obligations en cours d'exécution du marché peut entraîner la résiliation de plein droit 
du marché par l’acheteur. 

17 - Résiliation du contrat 
  

17.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à 
titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 
montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 
R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 
2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 

17.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un 
effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article 
L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 
ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci 
si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une 
prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 
titulaire, à aucune indemnité. 

18 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le tribunal administratif de Dijon est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 
 

19 - Dispositions applicables en cas d’intervenants étrangers et de 
travailleurs détachés 
  
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. 
 
Si le titulaire est étranger et n'a pas d'établissement en France, il facture ses prestations HT. En application 
des articles D.8222-7 et 8 du Code du travail, le titulaire, s'il est établi ou domicilié à l'étranger, est tenu de 
produire tous les 6 mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché, les documents demandés par ledit article 
 
Le titulaire s'engage à introduire dans les contrats conclus avec des tiers pour l'exécution du présent 
marché, les clauses nécessaires au respect des prescriptions des articles D.8254-2 à 5 du Code du travail. 
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La monnaie du compte du marché est l'euro (€). Le prix, libellé en euros, reste inchangé en cas de variation 
de change. 
 
En application de l'article L.1262-4-1 du Code du travail, lorsque le titulaire procède à un détachement de 
travailleurs, il fournit au pouvoir adjudicateur une copie de la déclaration de détachement effectuée auprès 
de l'inspection du travail. 

 

20 - Dérogations 
  

- L'article 1.3 du CCAP déroge à l'article 3.8.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 1.4 du CCAP déroge à l'article 23 et 23.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 2 du CCAP déroge aux articles 4.1 et 4.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 3.2 du CCAP déroge à l'article 3.6.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 7.2 du CCAP déroge à l'article 10.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 11.1 du CCAP déroge à l'article 3.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 13.2 du CCAP déroge à l'article 30.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 14 du CCAP déroge à l'article 37 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 15 du CCAP déroge aux articles 14, 14.1.3, 14.1.1 et 14.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et 
Services 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 16 du CCAP déroge à l'article 9 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
 


